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Objet : N° Créance 1909809294  

Le 09/12/2019 

 

 Madame, Monsieur, 

 

Vous m’avez adressé un courrier en date du 14/11/2019 réclamant 

2035,43€ d’indus, pour trois motifs indiqués : 

1. Absence de prescription médicale 

2. Acte non remboursable, l’acte n’est pas inscrit à la NGAP 

(plagiocéphalie) 

3. Facturation non conforme. Cotation retenue : AMS7,5 pour 

torticolis et non AMK11 

 

Je conteste formellement le bien-fondé de cette requête, pour les raisons 

exposées ci-dessous. 

 

Je tiens bien entendu l’ensemble des bilans réalisé avec les nourrissons 

mentionnés à la disposition du Médecin Conseil, ou tout autre personne 

habilitée soumise au secret médical. 

 

Je reste disponible pour vous rencontrer et argumenter de vive voix les 

éléments présentés.  

 

Je vous remercie de la bienveillante attention que vous porterez à cet écrit.  

 

 

 

 

 

 

Ergothérapie  
 

Mélina GOUTTEUX 
melina.goutteux@grainesdesoin.fr 

 
Sylvie LE BONNIEC 

sylvie.lebonniec@grainesdesoin.fr 
 

Kinésithérapie 
 

Guillaume COLLET 
guillaume.collet@grainesdesoin.fr 

 
Sandrine MIOQUE 

sandrine.mioque@grainesdesoin.fr 
 

Gwënnaelle COLE 
gwennaelle.cole@grainesdesoin.fr 

 
Fanny PERSONNE 

fanny.personne@grainesdesoin.fr 
 

Orthophonie 
 

Caroline DUBOIS 
caroline.dubois@grainesdesoin.fr 

 
Séverine HERAULT 

severine.herault@grainesdesoin.fr 
 

Athenaïs PERROT 
athenais.perrot@grainesdesoin.fr 

 
Psychologie  

 
Lucie DESSELAS 

lucie.desselas@grainesdesoin.fr 
 

Florian LEBLOND 
florian.leblond@grainesdesoin.fr 

 
Psychomotricité 

 
Eve BAJUM 

eve.bajum@grainesdesoin.fr 
 

Adèle GIRARD 
adele.girard@grainesdesoin.fr 

 
Amel MADANI 

amel.madani@grainesdesoin.fr 
 

Sage-Femme 
 

Marie DUPONT 
marie.dupont@grainesdesoin.fr 
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I. Considérations	générales	
1) Présentation	

Mon activité est devenue exclusivement pédiatrique depuis Décembre 2016.  

Il s’agit d’une spécialité peu connue, mais largement sollicitée par les prescripteurs, qui rencontrent 

des enfants en difficultés, sans savoir vers qui les orienter. 

A tel point que nous avons ouvert une Maison de Santé Pluridisciplinaire Pédiatrique en Janvier 

2019, « Graines de Soin », avec 17 autres professionnels de santé de 6 professions différentes  

- 4 Médecins généralistes  

- 2 ergothérapeutes,  

- 3 psychomotriciennes,  

- 3 orthophonistes,  

- 2 psychologues,  

- 1 Sage-Femme,  

- 3 kinésithérapeutes. 

Depuis Octobre 2019, une quatrième kinésithérapeute nous a rejoint pour faire face à la demande 

en constante augmentation. Les médecins sollicitent notre regard clinique vis-à-vis de la motricité 

des tout-petits, mais aussi nos évaluations globales du nourrisson. 

Il me semblerait tout à fait pertinent de vous présenter les particularités de notre exercice, à 

l’occasion d’une visite de nos locaux par exemple. 

 

Je suis par ailleurs à l’initiative de la constitution de L’Association des Kinésithérapeutes 

Pédiatriques du Territoire Normand (L’AKPTN), dont je suis Président, qui a vocation à rassembler 

les professionnels exerçant en pédiatrie, mais aussi d’améliorer le suivi et l’accompagnement du jeune 

enfant puis de l’enfant et de son entourage ; de promouvoir la kinésithérapie pédiatrique ; de 

permettre une meilleure collaboration entre professionnels libéraux et salariés ; et ainsi d’améliorer 

la prise en charge des enfants.  

 

Nous avons organisé, le 13 Avril 2018, une conférence sur le thème des « Asymétries Motrices 

et Posturales, Plagiocéphalie et Kinésithérapie : Evidence Based Practice et algorithme de prise en 

charge », animée par M. Benoit CHEVALIER, kinésithérapeute formateur, qui a rassemblé 70 

personnes, dont de nombreux médecins, preuve de leur intérêt pour le sujet, des problématiques qu’ils 

rencontrent, et de leur adhésion à la Prise en charge que nous proposons. 

  

C’est au nom de mes collègues, mais aussi de mes confrères et consoeurs Normands que je 

souhaite, à l’occasion de cette réponse, faire un point sur la situation actuelle. 
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2) Réglementation	

En effet, le vide réglementaire qui entoure la pratique pédiatrique rend pour nous 

l’exercice difficile puisque les actes dispensés ne rentrent généralement pas précisément dans les 

cases de la NGAP. Nulle mention faite des pathologies du nourrisson, dont les retards d’acquisition 

ou la plagiocéphalie par exemple. Ces prises en charge relèvent pourtant d’un vrai besoin mentionné 

par nos médecins prescripteurs qui nous sollicitent régulièrement pour nos interventions dans ces 

domaines.  

 

La problématique de cotation de ces actes se pose à tous les kinésithérapeutes pédiatriques. 

Nous nous sommes donc appuyés sur les intitulés validés par différentes caisses (Isère, Maine et 

Loire par exemple - cf PJ n°1 et PJ n°2 par ex.) auprès de confrères ayant une activité similaire à la 

nôtre pour coter nos actes. Parmi ceux-ci, deux sont formateurs, experts auprès de la HAS pour le 

groupe de travail sur les recommandations « Asymétries crâniennes et plagiocéphalie », qui devraient 

être publiées en début d’année 2020 (Benoit Chevalier et Mathild Elind) et travaillent en parfaite 

confiance avec leurs caisses de rattachement.  

 

Depuis cette date, aucun rejet nous a été remonté et nous en avons conclu que cela valait pour 

acceptation de nos cotations.  

Aujourd’hui, eu égard du nombre croissant de prises en charge et de la bonne volonté des 

prescripteurs à revoir chacune de leurs prescriptions, nous estimons que c’est un marqueur direct 

de la confiance qui nous est accordée quotidiennement.  

Aussi, notre Maison de Santé est aujourd’hui reconnue pour son expertise pédiatrique et si cela 

est nécessaire, nous pourrons demander aux médecins partenaires de prendre contact avec vous 

pour attester de la qualité des soins dispensés et du bien-fondé de nos requêtes.  

 

Au vu de ces premiers éléments, vous comprendrez qu’il est aujourd’hui difficile pour nous de voir 

nos cotations minorées, sous prétexte qu’elles ne sont pas en adéquations avec la NGAP.  

 

3) Pratique	Spécifique	
Nous avons fait le choix de dispenser des soins s’appuyant sur les dernières recommandations 

scientifiques, accueillons chaque enfant individuellement sur des temps de séance allant de 30 à 45 

minutes suivant âges et besoins identifiés.  

Nos prises en charge sont systématiquement associées à des conseils de 

stimulation/positionnement donnés à la famille, personnalisés grâce à notre anamnèse. Nous 

évaluons le bénéfice de nos techniques avec un bilan clinique régulier transmis à nos prescripteurs. 

En conséquence, nous estimons que cela mérite d’être coté à la hauteur de l’investissement réalisé. 
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Notre confrère M. Gael EVANNO, en tant que Membre Titulaire, a abordé, le 17 Avril 

2019, en CDP du Calvados, les particularités émanant de ces prises en charges « complexes » (dont 

celles ayant trait à la pédiatrie). Il lui a bien été reprécisé d’adapter les intitulés de prescription pour 

nous adapter à nos réalités d’exercice, pour peu que les soins s’appuient sur les recommandations 

de la littérature.  

 

La formation est par ailleurs au cœur de nos préoccupations, à recevoir comme à dispenser, avec 

au minimum une formation continue par an, mais également des interventions pédagogiques, que 

j’effectue pour ma part à l’IFMK de La Musse, notamment sur le thème de la Plagiocéphalie, depuis 

maintenant 3 ans.  

 

Pour terminer, nous sommes pleinement intégrés à la filière de soins pour diagnostiquer et prendre 

en charge conjointement les asymétries crâniennes, en collaboration avec Mme Isabel LASO ALVARO 

(Kinsithérapeute, CHU Rouen), Mme Daniel CIEUX (Orthoprotésiste Orthé Innovation), Dr Benoit 

GUICHARD (Chirurgien Maxillo-Facial, CHU Rouen), Dr Gaelle VOTTIER (Pédiatre, Clinique Mathilde). 

 

Notre activité s’inscrit donc dans une logique de soins et de prévention qui répond aux enjeux de 

santé public actuels. Nous avons la volonté de développer l’offre de service pour les enfants et les 

familles du territoire rouennais mais il est aujourd’hui nécessaire, pour pérenniser notre activité, de 

lever rapidement ce climat d’incertitudes autour d’éventuels indus et les inquiétudes que cela génère 

chez les professionnels du cabinet.  
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II. Plagiocéphalie	et	Torticolis	
1) Définition	

Vous mentionnez que la plagiocéphalie n’est pas inscrite à la NGAP ; elle n’apparait en effet pas 

en toutes lettre. 

De même que le terme « Sciatalgie », « douleurs lombaires » ou « rééducation de l’épaule » par 

exemple. Ces termes sont pourtant ceux employés par les médecins pour des prescriptions de 

patients adultes.  

Le kinésithérapeutese doit donc de « retranscrire » l’intitulé de la prescription par une cotation 

issue de la NGAP, correspondant le mieux selon lui. 

La NGAP n’établit pas que la prescription doive corresponde mot pour mot à l’acte inscrit à la 

NGAP, qui concerne de manière générale soit une zone morpho-anatomique (« Rééducation de tout 

ou partie de plusieurs membres » par exemple), une fonction (« Réadaptation respiratoire 

kinésithérapique »), ou une pathologie diagnostiquée (« Rééducation des malades atteints de 

myopathie »). 

 

Le fait de considérer la plagiocéphalie comme ne faisant pas partie de notre nomenclature est 

donc un non-sens, ou en tout cas traduit une méconnaissance de ce trouble. 

En effet, la plagiocéphalie positionnelle est due au contact entre une zone unique du crâne et une 

surface rigide pendant une période prolongée, freinant la croissance osseuse de cette zone. La 

plagiocéphalie est donc la conséquence d’une immobilité sensorimotrice (1) : il convient de rechercher 

les causes, intrinsèques (inconfort, pathologie, atteinte neurologique…) et/ou extrinsèques 

(environnement…), de cette immobilité initiale. 

 

 Dans la majorité des cas, la plagiocéphalie est consécutive à une asymétrie motrice et/ou 

posturale (anciennement appelé Torticolis), caractérisé par une rotation et une inclinaison 

controlatérale de la tête. Cette asymétrie peut être d’ordre musculaire (tension ou rétraction d’un 

SCOM), mais aussi posturale (2), forme qui présente la prévalence la plus fréquente, tout en étant 

la moins prise en compte lors des examens médicaux.  

En effet dans ce cas, l’examen clinique ne révèle pas de tension musculaire, pour autant le 

nourrisson passe plus de 75% du temps en rotation céphalique d’un même coté. Différents éléments 

peuvent expliquer ce phénomène, notamment la position intra-utérine, les contraintes lors de 

l’accouchement, une période d’alitement de la maman lors du dernier mois de grossesse… un 

asymétrie motrice et postural peut également être un signe précoce d’atteinte neurologique, 

pouvant mener à un diagnostic de Paralysie Cérébrale dans les mois/années suivante.  

Pour détecter une asymétrie posturale, il convient d’interroger les parents quant au 

positionnement de leur nourrisson au quotidien, et de réaliser un suivi visuel ou auditif sur toute  
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l’amplitude de rotation céphalique (et non rechercher uniquement la fixation 

visuelle) : le nourrisson décrochera alors sans aller dans toute l’amplitude. 

 Or, la résolution d’une asymétrie posturale est rarement spontanée. Une orientation précoce 

vers une prise en charge kinésithérapique permet de proposer au nourrisson des stimulations 

sensorimotrices précoces, des expériences de rotations céphaliques symétriques, et d’accompagner 

les parents afin de permettre une continuité à domicile. La prise en charge d’une asymétrie dès sa 

détection permet d’agir avant que le crâne ne présente une déformation (plagiocéphalie et/ou 

brachycéphalie). 

 La précocité de la prise en charge d’une asymétrie posturale est le principal critère de réussite 

(3) : une PEC avant 1 mois de vie permet à 98% des nourrissons de retrouver une mobilité sans 

anomalie à 2,5 mois. Au contraire pour une PEC débutée après 6 mois, 9 à 10 mois de séances sont 

nécessaires, avec un risque d’anomalie de mobilité cervicale important. Actuellement, 20 à 30% des 

nourrissons présente une plagiocéphalie entre 0 et 2 ans. 

 

La plagiocéphalie est loin d’être une atteinte bénigne : au-delà de l’atteinte esthétique (non 

négligeable dans notre société), et selon le degré de gravité, on peut retrouver (4) une modification 

de la motricité globale, des troubles de la motricité fine, une désaxation de l’articulation temporo-

mandibulaire, ou encore des troubles ophtalmiques.  

 La plagiocéphalie est un marqueur du trouble du développement (5) qu’il convient de traiter, 

d’autant que la prise en charge rééducative précoce permet de n’engendrer aucune conséquence au 

long cours (6). 

 

2) Prise	en	soin	
Notre bilan initial nous permet de mettre en évidence différentes particularités propres au(x) 

trouble(s) caractérise ́(s) : malposition de(s) pied(s), bascule des ceintures, inclinaison rachidienne, 

torticolis congénital ou encore plagiocéphalies. Il s’agit donc bien de considérer des asymétries 

posturales qui engagent bien plus qu’une simple hypo-mobilité́ du « cou ». La préférence positionnelle, 

cause ou conséquence de l’asymétrie est responsable d’une compétition neuronale qui s’effectue au 

dépend du côté ́ le moins sollicité. Notre action, au-delà ̀ de restaurer les mobilités perdues, vise à 

réintégrer l’hémicorps sous-utilisé dans des stratégies motrices globales. 

Notre prise en charge dépasse celle initialement enseignée dans nos écoles (étirements et 

massages), dont le niveau de preuve est faible, pour s’enrichir des dernières recommandations 

internationales à hauts niveaux de preuves (7) (8) (9) (10) (11) (12). Elle relève donc d’un véritable  
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    travail neuro-moteur dont les objectifs sont triples : 

- Trouver les postures facilitantes voire inhibantes pour restaurer les secteurs de mobilité ́ 

passive et réharmoniser secondairement les appuis du crâne. 

- Normaliser les réactions d’orientation, s’appuyant sur les coordinations œil/main/ bouche 

et redonner de l’intérêt à l’hémichamp sous-utilisé pour que l’enfant développe une motricité́ 

symétrique. 

- Augmenter l’engagement de l’enfant en s’appuyant sur la stimulation des entrées 

sensorielles pour obtenir la meilleure exploitation des mobilités actives. 

Notre ordre national professionnel communique d’ailleurs très ouvertement sur ce sujet, comme 

en témoigne un article récent où il mentionne la place essentielle du traitement kinésithérapique 

dans la prise en charge de la plagiocéphalie positionnelle (PJ n°3). 

Nos bilans nous permettent par ailleurs de mettre en œuvre une vraie veille sanitaire pour 

participer au diagnostic précoce des déformations à risques (craniosténoses) pour laquelle 

l’orientation rapide vers un chirurgien conditionne la réussite du traitement à venir. 

Aussi, que ce soit pour le torticolis congénital ou la plagiocéphalie positionnelle qui en est souvent 

une conséquence directe, la littérature appuie, en complément des conseils d’installation et de 

positionnement, et selon le stade de gravité, la nécessaire intervention du kinésithérapeute (13) et 

ce, précocement. 

Selon l’article de référence - méta-analyse - de C. Baird (1), la kinésithérapie est plus efficace 

que l’éducation parentale stricte et que le traitement par positionnement : 
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  Le choix et l’efficacité́ des thérapeutiques que nous engageons est évalué ́ grâce à l’outil 

recommandé par la littérature et ayant la meilleure reproductibilité́ inter & intra examinateur, à 

savoir la plagiocéphalométrie (14). 

 

3) Conclusion	
En conclusion, peu importe que la NGAP ne mentionne pas strictement la prise en charge de la 

plagiocéphalie positionnelle, puisque ce n’est pas la plagiocéphalie que nous traitons, mais son origine, 

à savoir l’asymétrie posturale, en engageant une rééducation neuro-motrice globale auprès du 

nourrisson, sans pouvoir déterminer au moment de la prise en charge si l’asymétrie est le premier 

signe d’une atteinte neurologique type Paralysie Cérébrale ou si elle résulte d’autres facteurs 

externes : jusqu’à preuve du contraire, toute asymétrie est donc considérée comme un signe précoce 

d’atteinte neurologique, afin de répondre au mieux aux exigences de précocité et de prise en charge 

de cette pathologie. 

Comme expliqué ci-dessus, la seule cotation de la NGAP semblant correspondre l’AMK 11, en 

utilisant l’intitulé recommandé par d’autres caisses : « rééducation neuromotrice d’une asymétrie 

posturale ». Sur les prescriptions, il arrive que nos prescripteurs mentionnent des précisions 

supplémentaires (ex. « rééducation neuromotrice d’une asymétrie posturale - plagiocéphalie 

postérieure droite ») qui ne sont là que pour caractériser une conséquence parmi d’autres de cette 

asymétrie posturale pour laquelle l’indication de traitement est initialement posée. Il nous parait 

inapproprié́ de venir requestionner ce diagnostic médical et demander pour une seconde fois, une 

nouvelle prescription avec la perte de temps et l’agacement que cela peut générer. 
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III. Prescriptions	mises	en	cause	
1) Dr	Olphaa	BALAAZI	du	09/05/2018	pour	l’enfant	Liam	MAUTUIT	

Vous m’indiquez que la prescription est absente. Un problème technique a dû se produire lors de 

la télétransmission SCOR.  

Vous la trouverez en Pièce Jointe n°4 

 

2) Dr	Cécile	AUBERT	du	31/07/2018	pour	l’enfant	Mélina	VATINEL	AMMI	

- Intitulée : « Séances de kinésithérapie, indications : plagiocéphalie » 

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°5 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

Dans le cas de Mélina, né d’une grossesse gémellaire, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
• Des suspensions latérales et un tonus axial déficitaires 
• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 
• Des opisthotonos 
• Un verrouillage en PTAC droit 

Soit 5 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison (15)  ; 

qu’il convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 

 

3) PMI	St	Saens	du	18/09/2018	pour	l’enfant	Tom	FERABOLI	

- Intitulée : « Kiné motrice, régulation du tonus, rééducation du tonus sur brachycéphalie et 

plagiocéphalie sans ASCM. » 

L’intitulé de cette prescription indique clairement une anomalie du tonus. La plagiocéphalie est 

mentionnée secondairement.  

Considérer cette prescription comme n’étant que liée à la plagiocéphalie est absurde. En effet, les 

anomalies du tonus sont à l’origine de la plagiocéphalie, et non l’inverse. 

Dans le cas de Tom, né d’une grossesse gémellaire, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
• Des suspensions latérales modérées 
• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 
• Des opisthotonos 
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• Un verrouillage en PTAC gauche 

Soit 4 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison ; qu’il  

    convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 

4) Dr	Catherine	HERPIN	du	24/08/2018	pour	l’enfant	Armand	LANDRIEU	

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°6 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

5) PMI	–	Dr	PELTIER	du	03/07/2018	pour	l’enfant	Aaron	GILLE	RAMSAMY	

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°7 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

6) Dr	Seminur	CELIK-ZENGIN	du	14/01/2019	pour	l’enfant	Aaron	DE	MOURA	PINTO	

La prescription demande une rééducation neuromotrice du nourrisson ; la cotation de la NGAP 

adéquate est l’AMK11 à ma connaissance.  

Dans le cas d’Aaron, né à 32SA +5, avec un APGAR à 4 et 5, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
• Des suspensions latérales déficitaires 
• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 
• Des opisthotonos 
• Un verrouillage en PTAC gauche 

Soit 5 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison ; qu’il 

convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 

 

7) Dr	Laure	SERIS-DESESQUELLES	du	25/09/2018	pour	l’enfant	Mathilde	VERIGNON	

- Intitulée : « 20 séances de kiné pour rééducation plagiocéphalie avec début de torticoli G » 

La prescription stipule « Torticolis » dans le sens de Torticolis postural (qui s’oppose au torticolis 

musculaire dans sa définition médicale), que nous appelons désormais Asymétrie motrice et 

posturale. 

Dans le cas de Mathilde, née à 38SA +1 avec extraction instrumentale, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
• Des suspensions latérales modérées 
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• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 
• Des opisthotonos 

• Un verrouillage en PTAC gauche 

Soit 4 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison ; 

qu’il convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 

 

8) Dr	Claire	SARREAU	du	28/09/2018	pour	l’enfant	Lyse	THIBAULT	
- Intitulée	:		«	10 séances de kinésithérapie pour torticolis congénital » 

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°8 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

9) Dr	Gaelle	VOTTIER	du	04/09/2018	pour	l’enfant	Assia	FADLI	
Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°9 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

10) Dr	Gaelle	VOTTIER	du	16/10/2018	pour	l’enfant	Capucine	LECOEUR	
Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°10 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

 

11) Dr	Claire	SARREAU	du	21/12/2018	pour	l’enfant	Ilyan	HAMADOUCHE	

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°11 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

 

12) Dr	Claire	SARREAU	du	14/01/2019	pour	l’enfant	Ilyan	HAMADOUCHE	

La prescription demande une rééducation neuromotrice du nourrisson ; la cotation de la NGAP 

adéquate est l’AMK11 à ma connaissance.  

Dans le cas d’Ilyan, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
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• Des suspensions latérales déficitaires 
• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 

• Des opisthotonos 
• Un verrouillage en PTAC gauche 

Soit 5 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison ; qu’il 

convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 

 

13) Dr	Viginie	RENEE	du	27/09/2018	pour	l’enfant	Marin	COLLEY	

- Intitulée : « 15 séances de kinésithérapie pour plagiocéphalie et torticolis chez un nourrisson » 

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°12 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

La prescription stipule « Torticolis » dans le sens de Torticolis postural (qui s’oppose au torticolis 

musculaire dans sa définition médicale), que nous appelons désormais Asymétrie motrice et 

posturale. 

Dans le cas de Marin, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
• Des suspensions latérales déficitaires 
• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 
• Absence d’opisthotonos 
• Un verrouillage en PTAC droite 

Soit 4 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison ; qu’il 

convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 

 

14) Dr	Marc	DURET	du	19/02/2018	pour	l’enfant	Hugo	GROULT	

Je reconnais avoir fait preuve de négligence face à cet intitulé incorrect. Vous trouverez en PJ 

n°13 la prescription rectificative adéquate, correspondant au tableau clinique rencontré dans le cas 

de ce nourrisson, justifiant la prise en soin kinésithérapique. 

 

15) Dr	Isabelle	Bernardini	du	03/05/2018	pour	l’enfant	Yvann	TONOU	
- Intitulée : « 20 séances de rééducation de hanche gauche à raison de 1 séance par semaine. 

Raideur suite à une arthrite septique de hanche gauche. Récupération douce des amplitudes 

articulaires. » 

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet



 

M. Guillaume COLLET - Kinésithérapeute 

18 Rue Malherbe | 76100 ROUEN 

02.32.18.02.91 | www.grainesdesoin.fr  14/32	

La prescription donne des indications d’ordres orthopédiques. Pour autant, au 

bilan les anomalies motrices sont nombreuses : attaque du pas digitigrade avec 

esquive d’appui, irritabilité sensorielle, désorganisation dans la motricité au sol, équilibre 

déficitaire. La rééducation proposée est en adéquation avec ce tableau clinique, et 

cotée comme telle.  

 

16) Dr	Saad	ABU	AMARA	du	12/09/2018	pour	l’enfant	Margaux	SERAIN	

- Intitulée : 60 séances de kinésithérapie du membre supérieur, du membre inférieur droit et du 

rachis, 2 séances par semaine. 

Vous m’indiquer que cette prise en charge concerne une « torticolis », ce qui est totalement faux, 

je vous renvoie à la prescription pour le vérifier. 

Bien que l’intitulé de la prescription puisse prêter à confusion, le fait que Margaux bénéficie d’une 

ALD aurait pu vous amener à vous interroger sur l’aspect neurologique de son atteinte, en 

l’occurrence une Paralysie Cérébrale de Grade GMFCS I. 

Je vous joins tout de même une prescription rectificative, à toutes fins utiles, en PJ n°14. 

 

17) PMI	Déville	les	Rouen	du	02/12/2017	pour	l’enfant	Gabriel	AUVRAY	

La prescription demande une rééducation neuromotrice du nourrisson ; la cotation de la NGAP 

adéquate est l’AMK11 à ma connaissance.  

Dans le cas de Gabriel, je relève au bilan initial : 

• Des manœuvres du foulard symétriques   
• Des suspensions latérales modérées 
• Des Mouvements Généraux altérés dans l’apparition de la motricité volontaire 
• Un espace de préhension pathologique 
• Des opisthotonos 
• Un verrouillage en PTAC droite 

Soit 5 signes cliniques sur 6 d’une Paralysie Cérébrale au Bilan Neuromoteur d’Amiel-Tison ; qu’il 

convient de prendre en soin comme telle, jusqu’à preuve du contraire. 
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Nombre de produits : 1

Rouen, le 12/09/2018  

Docteur Saad ABU AMARA 
Chirurgie Orthopédique de l’Enfant et de l’Adolescent
Ancien Praticien Hospitalier 
Expert près des tribunaux 
02 76 28 90 99 
www.doctolib.fr
dr.abuamara@gmail.com
saad.abu-amara@medical76.apicrypt.org  

MARGAUX SERAIN 
Age : 9 ans 
poids : 24,00 kg 
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Centre de Chirurgie Orthopédique de l’Enfant et de l’Adolescent 
de la Clinique Mathilde

Clinique Mathilde - 7, boulevard de l’Europe 76100 Rouen

Prescriptions relatives au traitement de l'affection de longue durée reconnue (liste ou hors liste)
(AFFECTION EXONÉRANTE)

 60 séances de kinésithérapie neuromotrice du jeune enfant pour encéphalopathie infantile : 
Paralysie Cérébrale (AMK11)

Prescriptions SANS RAPPORT avec l'affection de longue durée
(MALADIES INTERCURRENTES)

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet

Guillaume Collet


